
Conférence sous-régionale sur les Mutilation Génitales Féminines 
"Vers un consensus religieux et politique pour l'élimination des MGF" 

Djibouti, 2-3 Février 2005 
 

 
Le Gouvernement de Djibouti et No Peace Without Justice organisent, en partenariat 
avec UNICEF et avec le soutien de leurs autres partenaires au développement, une 
conférence sous-régionale sur les Mutilations Génitales Féminines: Pour un 
consensus politique et religieux contre les MGF, qui se tiendra à Djibouti les 2 et 3 
février 2005. 
 
Organisée sous le Haut Patronage de la Première Dame de Djibouti, Mme Kadra 
Mahamoud Haid, Présidente de l’Union Nationale des Femmes de Djibouti, et en 
collaboration avec l’ensemble des ministères concernés, la conférence entre dans le 
cadre de la campagne internationale "STOPFGM!" pour la ratification du Protocole 
de Maputo, lancée par NPWJ en septembre 2004, lors de la conférence de Nairobi :  
Développer un environnement politique, juridique et social pour l’implantation du 
Protocole de Maputo. 
 
Le Protocole de Maputo, adopté par 53 chefs d’Etats de l’Union Africaine le 11 juillet 
2003 à Maputo (Mozambique), stipule en son article 5 que les MGF doivent être 
prohibées et condamnées. Pour pouvoir entrer en vigueur, le Protocole doit être 
ratifié par au moins 15 des Etats signataires. 
 
La conférence entend faciliter la création, tant à Djibouti que dans la sous-région, 
d’un environnement favorable à l’abandon des MGF et renforcer ainsi le consensus 
prévalant déjà au sein des plus hautes instances du gouvernement et d’une partie 
des autorités religieuses. 
 
Elle sera l’occasion d’afficher clairement, via l’engagement et les efforts du 
Gouvernement de Djibouti, la nécessité d’implanter une législation en faveur de 
l’élimination totale des mutilations génitales féminines. 
 
Les plus hautes autorités religieuses, locales et sous-régionales, ainsi que les 
représentants des gouvernements, des parlements et de la société civile du pays et 
de la sous-région y participeront. 
 
Sont également invités les représentants d’autres pays africains et de l’ensemble 
des pays accrédités auprès de la République de Djibouti. 
 
La conférence sera construite autour de deux sessions parallèles, la première se 
consacrant au débat entre les autorités religieuses, la seconde se focalisant sur le 
Protocole de Maputo et sa mise en oeuvre. Les conclusions des deux sessions 
seront ensuite présentées au cours de la session plénière de clôture, à l’occasion de 
laquelle le gouvernement de Djibouti officialisera sa ratification du Protocole de 
Maputo et en déposera les instruments entre les mains des représentants de l’Union 
Africaine. 


